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C H R O N I Q U E 

Dieu vivant! la première fois qu'i l la. v i t ! . . . 
TJn soir, Salutain avait vu un feu d'artifice 

à Saint-Seversur-l 'Adour, et il avait remarqué 
que, pendant ce feu d'artifice, des gens autour 
do lui faisaient « h o ! » et d 'autres « h a ! » — 
Mât in! . . . murmura-iciit quelques uns. E t to i» 
élargissaient de» yeux, arrondissaient des bou
che*... 

Eh ! bien, lui, la première fois qu il vit Aman-
dine, il eut envie de faire comme les gens au feu 
d'artifice, de soupirer « h o ! » et « a h ! » et de 
dire « mâtin ! » et d'élargir des yeux, d'arrondir 
une boucheI.. . 

Mais il no d i t rien, il ne fit rient., oh ! non : I l 
étai t bien trop t im ide 

Seulement, ayant remnrqué, à côté de la belle 
Amandine, une paysan nette insignifiante, uno 
maigriotte sans couleur et sans suc, coniimcuno 
poire tomibée do l 'arbre quinze jours trop tôt, il 
lui adressa la parole à celle là, ot même il lui 
proposa une contredanse, lui offrit uno limona
de-

I l y a des maladroits qui visent la mariée, au 
jeu de massacre, et qui n 'at teignent quo la de-
irsoiiillo d'honneur. A cause de sa timidité, Sa-
lutain se comportait souvent ainsi dans l'exis
tence. 

Quelle est donc cette jolie personne, là-bas, 
aveu qui vous causiez tout à l 'heure 1 demanda-
tril à la rmaigriotte, entre deux tours de danse. 

La maigriotte répondit : 
— C'est ma sœur. 
— A h ! c'est votre sœur?. . . Dieu vivant! . . . 

soupira Salutain on contenant mial une série do 
« ho ! » et de « ha ! » qui tournoyaient dans son 
gosier eomlmo fèves en la nuirmito quand l'eau 
commence à bouillir. 

E t la seconde fois qu'il vit Amandine, il lui 
sembla qu'elle était bien plus belle encore, si 
belle qu'il n 'aurai t même pas pu faire ho ni ha ; 
il n 'aurai t pu que joindre ses lira 1113 peut-être et 
baisser la têto. 

— Ah ! c'est votre sœur? rodit-il à la maigri-
otto qui accompagnait toujours Amandine. E t 
il lui murmura compliments sur eom/pliments à 
la uniigriotte; et il lui paya des pâtés chez le pâ
tissier; ot il lui offrit le bras pour traverser la 
place dos Arènes. 

La troisième fois qu'il vit Amandine, Salu
tain fut si troublé qu'il no put s'empêcher de 
dire à la maigriotte : 

— iii vous saviez, mademoiselle... Si vous sa
viez quolle amitié j 'a i pour vous ! 

Et , la quatrième fois, n 'y tenant plus, il pro
posa à la maigriotte : 

—• ...Si nous nous épousions, hein? 
-— Oh ! oui ! approuva la sœur d 'Amandine. 
Et il fut décidé qu'ils se marieraient dans un 

mois, avant si c'était possible. I l avait l 'air si 
pressé, le timide Salutain. 

I l vint fairo sa cour le dimanche. Amandino 
était là souvent avec son visage de fleur, ses yeux 
doux comme une caresse de lune, et son sourire, 
qui semblait éparpiller du plaisir autour d'elle, 
comme un coup de vent, le matin, sueouo de3 
gouttes sur toutes les abeilles zonzonnant autour 
d'un rosier. Kt quand elle étai t là, Salutain ai
mait bien davantage sa maigriotte. Quelles paro
les tendres il lui murmurait ! 

Amandine semblait fort surprise, parfois, de 
voir sa sœur inspirer tant d'affection à Salutain. 
E t il y avait des joui» où elle regardait sa sœur, 
où elle regardait Salutain sans rien dire, avec 

. des yeux étranges, si beaux, si tristes aussi. . . 
Mais salutain ne la regardait pas, elle, oh! non; 
du naoina quand elle pouvait s'en apercevoir. Est-
ce qu'on regarde le soleil en face? El si Amandi
ne lui |>arlait,c'était à la miaigriotte,tout au plus, 
qu'il pouvait répondre; et, quand Amandine lui 
souriait, c'était à l 'autre, seulement, qu'il osait 
renvoyer le sourire . 

Un dimanche, quelques jours avant la noce, 
étant venu faire M cour à sa fiancée, Salutain 
constata qu 'Amnndine n 'étai t pas là. 

— Vous savez que ma sœur est partio? lui dit 
la maigriotte. 

— T a n t e ? 
—- Oui, cllo s'est retirée chez son onclô de 

Bordeaux. 
— Ah ! . . . alors... 
•— Quoi donc ? 
— Elle ne restera plus ici, avec nouât 
— Naturellement non! 
— A h ! . . . 
Salutain baissa la tête, songeur, et s'en re

tourna presque ausuitôt. 
On ne le revit pas, cette semaine. 
Et il fallut aller voir ce qu'il devenait, la veil

le do la noce. 
— EU bé, Salutain, que penscMu donc? lui 

demandèrent des parents. Oublies-tu qu'i l faut 
aller enregistrer, ce soir? C'est promis! 

— Ah ! fit Salutain d 'un air distrait. Il faut 
enregistrer, ce Eoirt... 

Oh ! il y alla, ben sûr, puisque c'était promis. 
I ! alla dire « oui » à M. le maire. E t le lende
main, pareillement, il dit « oui » à M. le curé, 
puisque c'était promis... 

E t , un an après, sa maigriot te eut un en
fant; et deux ans plus tard, elle en eu t un au
tre. 

E t ce furent des enfants très beaux, qui ne 
ressemblaient nas du tout à leur mèro. 

E t des années passèrent, passèrent, monoto-
rjemcnt, sans qu'on revît Amandino au pays. 
Elle était toujours à Bordeaux, paraît-il. Oh l ce 
mot de Bordeaux! Quand il l 'entendait pronon
cer, comme Salutain sentait son cœur gonfler 
dans sa poi tr ine! 

Et vingt-cinq ans après, comme ses cheveux 
étaient tout gris, Salutain vit arriver, à la mai
son, une petite vieille, un soir... 

Oui, c'était bien vrai, cette vieille s'appelait 
i â i a n d i n e ; co visage c'était l'ancien vieaee de 
fieur; ces yeux, les~yeux qui caressaient coniono 
deux rais de lune. . . 

— Dite» moi, Salutain? — murmura cette 
Titille, uno nuit , tandis qu 'une dernière bûche 
• 'écroulait en braise» dans le foyer — vous aviez 
fljpc t an t d'amitié pour ma sœur, autrefois | 

U soupira et ses yeux se fermèrent. 
j Mais non, Amandine — répondit-il — c'é
ta i t pour vous quo j 'avais de l 'amitié. . . (oui, à 
présent il osait, puisqu'elle n 'étai t plus belle) 
pour vous seulement! . . . E t c'était pour vivre à 
côté de vous, toujours, que je m'étais marié avec 
votro sœur.. . Mais pourquoi donc êtes-vous ]>ar-
tie? 

E t Amandine répondit : 
— Parce que j 'avais aussi de l 'amitié pour 

vous, Salutain. 
Ils se turent l'un et l 'autre; ils regardèrent 

leur visage flétri et un peu de la lumière d'au
trefois repassa dans leurs prunelles. 

La peti te vieille repart i t , le lendemain pour 
Bordeaux et Salutain ne la reverra plus, sans 
doute. 

A quoi bon, d'ailleurs? De temps en temps, 
quand le souvenir du passé met uno ombre dans 
son cerveau, Salutain regarde ses enfants, son 
garçon, qui est si beau, sa fille, qui est si bello 
et qui ressemble à l 'Amandine d'autrefois.. . 
Oui, elle lui rcs^nrblo toute, à celle qui avait 
un visago de fleur, des yeux de clair de lune et 
un sourire pur comimo un éparpillement de 
rosée. 

J ean RAMEAU. 

INFORMATIONS 
La compétence des j u g e s de pa ix 

Paris, 16 janvier. — Dans une réunion de la Commis-
Bion de la réforme judiciaire, qui a eu lieu ce matin au 
l'a laie Iiou'iJtxm, M. L'ruppJ, rapporteu-r, a été changé de 
rédiger un nouveau texte ayant pour Jjut de limiter la 
coiiipotence pénale des jugée de paix aux infractions 
commises par un délinquant primaire dans certains cafl 
déterminés. Le juge de paix com.pétent dans cey cas ne 
pourra jamais pixmoncer des peine.* siipérit>ulcs à dix 
jourb de prjeon et cent francs d'amende. 

L e t r a v a i l p a r s e m a i n e 
M. Hichartl Wadduigton a déposé au Sénat un projet 

tendant à permettre une meilleure répartition des heu
re» dw travwJ. On fixerait un maximum de 60 heures jxar 
semaine et on permettrait dix heures et demie par jour, 
ce qui réduirait à sept heures le travail du samedu. Ce 
System© permettrait aux femmes de ranger le ménage 
M CAOMdi ajxtjs muii, aux hommes de faire de menus 
travaux d'intérieur ou de jardinage. 

C'est la reprii.se d'une moton qu'avait faite le 21 dé
cembre 1899, M. l'abbé Lemire, deputé d'Hazebrouck, 
à la Chambre de.s députés. Il s'agissait de la proposition 
de loi sur le travail des enfants des filles mineures et 
des femmes. Jl demandait que Jeur travail eut une dou
ble limite: qu'il ne pût être de plus de soixante heures 
par semaine et de plus de onze heures par jour. Cette 
réglementation plu.s flexible lui paraissait pré forai» le et 
se prêtait à toutet, les nécessités locales. cEncore uae 
idée du député du Nord qui fait son chemin. 

L e d u e l B o u t a r d - S e m b a t 

Parie, 16 janvier. — A la suite de l'altercation qui 
s'est produite, hier, pendant la séance de la Chambre, 
entre MM. Jioutard et Sembat, Jes témoins des deux 
députes ayant jugé qu'il y avait Jieu à rencontre, cette 
rencontre a eu heu, ce matin ; à neuf heures, au plateau 
de Châtillon. 

L'arme choisie était le pibUJet. Le dénouement a été 
celui que comportent ordinairement ces sortes dai la ires: 
deux balles ont été changées sans résultat. 

L e d u c d ' O r l é a e s 

Paris, 16 janvier. — Le DaiJy Expretx a repris une in
formation de l'Af/'/rtneiTic Zeitung suivant laquelle le 
duc d'Orléans songerait à divorcer et au besoin à faire 
annuler son mariage en cour de lt->me. Le Matin a re
produit la note du Daily iVrprtss, 

Noms somme* autorise, dit le Journal des Débat*, à 
démentir de la manière la plus catégorique cette infor
mation. 

Le prince et Ja pr ncesse se trouvent en ce moment à 
leur château de Woodnorton (Angleterre), où LIS reçoi
vent chaque jour leurs amis de France. 

L e c u r é d e L o i g n y n o m m é p r é l a t r o m a i n 
Chartres, 16 janvier. — Sur la demande du général 

de Charette et de révoque de Chartres, M. labbé 
l'heure, curé de l»igny-la-liatajJle, vient d'être nommé 
prélat roman, au rang des camérien d'honneur du Pape. 

M. l'abbé Thewé ont cuié do Loignv depuis plus de 
quarante ans. 11 s'*r-t signalé en 1070 et a fait élever, 
dans sa commune, un ossuaire où sont déposés les restes 
de» anciens combattants Je ha guerre franco-allemande. 
M. l'abbé Theuré eot chevalier de la Légion dhonneur, 
lauréat de l'Académie et de la Société d'Encouragement 
au b:en. 

Le. « V i e n n e » 

Pans , 16 janvier. — Le correspondant de -la Patrie & 
Brest Kii itéiégrraphie qu'à la suite d'une indiscrétion com
mise par un employé de fia direction des défenses mobiles 
!e bruit court que la Vienne, désemparée, se trouve dans 
les mers d'IxUuJoV 

Personns ne serait plus à bord. Tout le monide serait 
parti à bord des canots, batleindèreu et cliailoupes. 4JVUe 
nouvelle connue a llrest vers midi aurait produit One très 
grande érnotion. 

Au Ministère de la Marine on dément formellernent la 
nouvolle donnée par ia l'atrie. 

L e s A l l e m a n d s d a n s lo s u d - o u e s t a f r i c a i n 
Berlin, 16 janvier. — L'insurrection des indigènes 

dans le protectorat allemand du Sud-Ouest Africain, 
prend des proportions de plus en plus menaçantes. On 
apprend aujourd'hui que les llerreros serrent de très près 
la ville d'Okahavaya. La garnison de W'indhoek, qui 
vient d'être renfoncée, a vainement tenté de délivrer ce 
poste. .Les insurgés menacent même Windhoek. Jjea 
troupes allemandes auraient déjà essuyé des pertes nom
breuses. Le dernier ban de la reserve a été appelé, et des 
secours demandés. 

CHOSES ET A UTRES 
•Examen oral dans un pensionnat de- jeunes filles : 
— Pouyez-vous me dire, mademoiselle, à quelle i W 

que David tua (Juliath?... 
— Dame !... Ça devait être à l'époque de la Fronde !... 

A la correctionnel1!*. 
Le président, au plaignant : 
— Voua accusez le .prévenu de vous avoir volé votre 

mouchoir : 
Oui, mon président, à preuve que voilà Je pareil. 

— Ce n'est pas une raison, car, moi aussi, j en ai un 
tout .semblable dans ma poche. 

Le plaignant, d'un ton convaincu : 
— C'est bien po.*ible, car il m'en marequ* deux. 

m— -o, _ _ _. 
LA GRÈVE AGRICOLE DU MIDI 

Oraras démordre! 
Par i s , 16 janvier . — U n e dépêche de Montpel l ier 

d i t que des troubïéa graves se sont produits à Cour
sa, près do Narbonne . Un mill ier d'ouvriers agricoles 
en grère , après avoir parcouru en grand nombre les 
rues de la ville, pénétrèrent daiw l'église et arborè
rent au clocher un drapeau rouge. I l s sonnèrent le 
tocsin toute la journée . D e s troupes ont é té mandées 
en toute bâte . 

Dos troubles se produis irent également à Meze, à 
30 ki lomètres do Montpel l ier . 2U0 grévistes envahi
rent diverses propriétés et obl igèrent les ouvriers a 
cesser le travai l . I l s parcoururent ainsi diverses lo-
ca i tés . 

G r è v e t e r m i n é * 

Narbonne , 10 janvier . — Les ouvriers agricoles 
ont , dan? une réunion t enue hier à la Mairie , et qui 
s est terminée à minui t , accepté 3 francs par journée 
de sept heures et 6 0 cent imes par heure supplémen
ta i re . On espère que les grévis tes des vil lages VOH 

u n s , accepteront le même salaire, e t que la grève 
s'éteindra ainsi dans toute la région. 

LE CONTRE-PROJET COLIN 
sua 

L'ENSEIGNEMENT CONflRÉGANISTE 
L e s c o n g r é g a t i o n s e n s e i g n a n t e * . — L e s o r t d e * 

c o n g r é g a n i s t e s — L a d i s p a r i t i o n p a r e x t i n c 
t i o n . — L e d r o i t d e * i n d i v i d u s . — C e 

q u e d i t M . C o l i n . — L e s finances d e 
l 'Eta t . — E n v i n g t - c i n q an* . 

O n z e a r t i c l e * 
M . Combes a déposé, il y » quelques semaines , 

sur le bureau de la Chambre, son projet qui inter
d i t 1 ense ignement à toutes k* congrégat ions et à 
leurs membres. La rigueur d u projet ministériel a 
frappé, à la Chambre, même beaucoup dw ceux qui 
ont I habitudo d accorder leur confiance au gouver
nement . 

L ' o p i n i o n d e M . C o l i n 
L'un d'eux, M. Colin, qai a longtemps é t é pro

fesseur à l 'Ecole de droit d'Alger, a préparé sur co 
po int capital uno proposition qui correspond aui 
sent iment d'un grand m>inbro de membres de la 
majori té ministé i lollo e t qui at ténue dans une cer
ta ine mc-snro les disposit ions du projet Combes. 

— Hur le .principe même posé par ce projet, dit M. 
Colin, nous n'avons rien à dire. Avec la très grande 
majorité du parti républicain nous ne pouvons que sou-
hauter la disparition ae 1 'en*eigTteanen't oongréganiste. 
Sans faire à cet enseignement îTautres critiques q*i'd 
serait cependant possible de lui adresser, nous nous bor
nons à remarquer que jamais l'erK*ignement congréga-
n i s ^ ne pourra réaliser la sépar&U*n du domaine sco
laire et du domaine religieux. C'en est assez pour que le 
législateur considère comme un devoir de ne pas main
tenir aux congrégations religieuses le bénéfice d'autori
sations anciennes leur permettant d'assurer la dilï'usion 
d'un enseignement trop manifestement étranger, sinon 
hostile, à toutes les conquêtes et à toutes las tendantes 
de l'esprit moderne. 

Mais si nous approuvons sans réserve toutes k s me
sures législatives, propres à amener la disparition de 
l'enseignement congrôganiste, c'est à la condition essen
tielle que ces mesures soient conçues et appliquées do 
telle manière qu'on ne puisse présenter comme une œu
vre de persécution et de violence l'oeuvre de progrès 
qu'il s'agit en Téalité d'accomplir; c'est à la condition 
aussi quelles -n'entraînent pas, pour les finances publi
ques, des sacrifices de nature à rompre, à troubler tout 
au moins l'équilibre de bien des budgets communaux. 

M. Colin déclare qu'à ce double point do vue lo 
projet du gouvernement ne lo sat is fa i t pas. Est- i l 
jus te do frapper si brutalement les congréganis tes 
des congrégat ions autorisées ? Ceux-là ét-aient cou
verts par la loi. Si la loi est changée, il est de tra
di t ion constante que les droits a i i tér ie jrs so ieut 
respectés. 

M. Colin es t ime qu'on ne d o i t pas fairo suppor
t e r par les congréganis tes lo poids des coups (por
tés à la congrégat ion. Il suffit d'arrêter, d'une fa
çon absente, le recrutomemt do toutes les congréga
t ions autorisée* à donner l 'enseignement : 

— Les congrégations seraient ainsi seules frappées et 
sans léser aucun droit, ni même a w e n intérêt indivi
duel, on n'en «riverai t pas moins1 «arement à la sup
pression de J'enseignement dont eJles aont les dispensa
trice». Sans doute, on aboutirait moins vite qu'avec le 
projet du gouvernement. Ce n'est pas, certes, eu cinq 
années que la réforme serait réalisée. Mais il est permis 
vie croire qu'en moins de vingt-cinq ans, elle serait ac
complie. 

Or, quost -co q.'i'un retard d'une v ing ta ino d'an
nées , demande jus t ement M. Colin, alors qu'il 
s 'ag i t do m e t t r e uno réforme aussi radicale e t au-si 
importante à l'abri dot, object ions si graves que sou
lève le projet du gouvernement? 

Les art icles 

La proposition de M. Colin est divisée e n 11 arti
cles. L o premier , e n interdisant t o u t e autorisa
t ion future à des congrégat ions ense ignantes , au
rait comme cou-séq titeuoo lo rejet de toutes les de
mandes d'autorisat ion actuol lcnitnl pendantes e t 
relat ives à des établisseanonts d enseignement.L'ar-
t ic lo 2 di t : 

A compter de la promulgation de la présente loi. les 
congrégations actue.k-ment autorisées à donner l'ensei-

f nemont no pourront plus recruter de nouveaux mem-
res. 

Elles devront, dams le mois qui suivra cette promul
gation, fournir au préfet, en double exj<éditlon dûment 
certifiée, les listes que l'article 15 de la loi du 1er juil
let 1901 les oblige a tenir. 

Ces listes fixeront ne rnrietur le personnel apparte
nant à chaque congrtVgatujrfi. El !es ne pourront com
prendre que des œihgrûganistes msjeurs et définitive
ment entrés dans les congrégations, antérieuirement à la 
promulgation de la présente loi. 

Tonte inscription mensongère ou inexacte sera punie 
des peines portées au paragraphes 2 de l'article 8 de la 
loi du 1er juillet 1901. 

Los articles 3 ot 4 règlent la situation des con
grégat ions à qui .sorait laissé, leur v ie durant, le 
droit d'ensoigner e t la s i tuat ion des établ issements 
res tant ouverts t a n t qu'ils auraient u n personnel 
suffisant, ot qui sera ient formé» au fur et à me
sure do la d iminut ion dii nomb-o des congréganis-
t o s autorisés à onsoignnr. 

Les congrégat ions mixtes , c'est-à-dire aussi b ien 
ense ignantes qu'hospitalières, devraient renoncer 
à leur première qua l i t é pour échapper aux (pres
criptions do la proposit ion, à nwins que leuirs éco
les ne soient cxi 1 n.ivement réservées aux enfant s 
hospitalisés dans lcsdits établi isemente. 

D autres articles son t relatifs à la l iquidat ion 
dos biens dos congrégat ions &itisi disparues. U n 
autre ordonne la laïcisat ion do t»ut«s les écoles pu
bliques dans les trois an*. 

de l'An, et dont les journaux anglais eux mêmes tirent 
un excellent augure. Quelques uns, toutefois, d un pes
simisme persistant, expriment la crainte que Nicolas U 
ne réussisse pas à dominer le parti de la guerre en Rus
ai*. 

L ' a c t i o n d e s p u i s s a n c e * 

eaint-Pétersbourg, 16 janvier. — On mande de Vla
divostok, 16 janvier i 

« Le bruit circule à Vladivostok que toutes les puis
sances ont insisté auprès du Japon pour qu'il observe le 
Statu quo e t lui ont représenté combien était désirable 
le maintien de la paix. > 

LA SÉANCE DE VENDREDI 
A. L A C H A M B R E 

P o u r q u o i M . C o m b e * n'a p a s r é v o q u é H . L'é
p i n e . — L e s e c r e t d u v o t e d e c o n f i a n c e . 

L ' o p i n i o n d e s j o u r n a u x . 
Par i s , 16 janvier . — On voit à peu près clrMr renin-

t e n a n t dans la séance d'hier qui par la faute ou la 
volonté du gouvernement , s'est déroulée dans uno 

| confusion te l le quo les scrutins en sont totalement 
faussés. Ainsi , il est hors do doute que l'ordre d u 
jour pur e t siniplo a é té voté avoc l ' intention bien 
arrêtée de blâuisir le gouvernement , D e même, l'or
dre du jour de confiance a é té ooeopté uniquement 
marco que M. Loubet a promis dé ne pas toucher à 
M. Lépine. 

M. Georges Leygues s'en expl iquait aujourd'hui 
dans les couloirs : • M. Combes, disait- i l , a fait ap
peler MM. Sarryen, Nouions, Colin e t cinq ou s ix au
tres , e t les a priés d'aller de banc en liane assurer 
que M. Lépine ne serai t p i s révoqué, sans cela il 
é t a i t par t e r r e ; c'est une défai te , car la révocation 
de M. Lépine é t a i t arrêtée , e t , sans les inc idents 
d'hier, elle aurait figuré à VOffîciel do ce m a t i n . 
C'est parce que je le savais que j e suis intervenu e t 
que j 'a i mis M . Combes dans la nécessité de bat tre 
en retraite . » Ces promesses in tttetWMM de M. 
Combes nous les avons recuc'ilies h ier ; elles se pré
cisent aujourd'hui; ainsi , un blocard, M. Vazei l le , 
demanda i t «vu président du Conseil do révoquer M. 
Lépine . « .Te ne demande pas mieux répondi t M. 
Combes mais M. Loubet no vout pas . >» 

A d'autres députés , M. Combes a tenu un langage 
semblable : <( J e no veux pas déplaire à M. Loubet e t 
à M. Waldeck-Rousscau », disait- i l . Donc , le jeu de 
M . Combes lapparait ainsi, p n m i ' t t a n t aux uns de 
no pas révoquer, exp l iquant à sa façon aux autres 
pourquoi il ne lo pouvait pas. Sur co dernier point 
il n'a convaincu que les naïfs, ou ceux qui ont bien 
voulu l'être.Tout lo monde sait que ce n'es*t pas par 
peur, ni de M. Loubet , ni de M. Waldeck-Rousscuu 
que M. Coinbes recule. L'affaire des chartreux, d i t -
on couramment, dans les couloirs, fournit une ex 
plication bien plus plausible. 

D u r* stc , on rapporte qu'au cours de l a scVmce 
d'hier. M. Maurice Bindor l'a di t bruta lement en 
face du Prés ident du Conseil : u Le préfet de police 
dét ient des dossiers qui vous font peur, voilà pour
quoi vous manquez de crânerie e t ne n e t t e t é dans 
ce t t e affaire. » 

On sai t , d'ailleurs, nous l'avons di t plusieurs fois, 
que M. Oombts *m>it promis aux social istes d e faire 
sauter M. Lépine , ils o n t é té dupés hibr, mai s quel
qu'un qui les connaît bien, M. Charles Bos, d isa i t : 
« Ils ne se fâcheront pas ; j'en suis sûr. » Les socialis
tes déclarent , en ef fet , -qu' i l s avaleront toutes -les 
couleuvres pour souten ir M . Combes, s o n renverse
m e n t serai t désastreux pour e u x . 

L f j m a u x 

Le Trmjts s 'exprime ains i : 
On .s'imaginait que, feule, la renrésentation nationale 

était inviolable, et que, seuls, le Luxembourg et le Pa-
'lais-lîourbon ne pouvaient être envahis, sans crime et 
forfaiture, par la force publique. On oubliait Ja lïourse 
du Travail. 

Les radicaux et les socialistes eux mêmes seraient les 

Elus embarrassés si l'on consentait à reconnaiire, à la 
ourse du Travail, cette étrange immunité. Quoi qu'on 

ait paru dire hier, ou laisser entendre, La force publique 
aura toujours le droit u y rxinétrer — légalement — s'il 
s'y produit ^es incKientis iKégaux. Elle n'est Je siège 
d'aucun pouvoir. 

Ces dsoses sont tellement évidentes nue la Oham«bre n'a 
couvert, de ses votes, le Gouvernement, qu'à la condition 
que la conduite — tomme toujours si courageuse et si 
correcte — du Préfet de police, ne soutint aucun blâme, 

D e s De&ai* ; 
M. le Président du Conseil avait donné déjà bien des 

exenmles, des incertitudes de sa conscience et de ses com
plaisances pour la majorité ; il vient de se surpasser. 

A mesure que la durée du ministère t* prolonge, M. 
Combes est de moins en moins un chef de gouvernement; 
il tend à tout remettre entre les mains de la Ckasabia; ri 
seriifble même qu'il use de plus en plus volontiers d'un 
système par ou il abdique toute dignité et par où il 
fausse nos institutions. 

Il n'a plus que d«s passions, et point d'opinions. C'est 
une triste condition, pour un ohef de gouvernement, et, 
si polite klée qu'on ait de la majorité, quand M. L'oin'bes 
s'écrie.- « Vous avez le gouvernement que vous méritez », 
il trouve encore moyen d-o se flatter. 

L E S m T T r j V C B B Ï l X 
Paria, 16 janvier . — Mme Himber t , transférée à 

Saint -Lazare , est dans un é t a t Je santé peu sat is fai 
sant . El le a des palpi tat ions do'cœur et u n e migra i 
ne perpétuel le . Surtout , elle semble très déprimée. 

Me Labori a déclaré que Fridéric H u m b e r t a ma
nifes té la volonté formelle de ne pas venir à Par is . 
M. G. l lerry a écrit au président de la Commission 
u enquête pour lui demander, pirsque M m e H u m b e r t 
est à Parre, s'il ne croyait pas utile de l 'entendre 
mardi en même temps que Me Labori. 
• • — i — 

LE DIFFÉREND RUSSO-JAPONAIS 
La parole est maintenant à la Jtiissie. La -note que le 

Japon vient d'envoyer à Kaint-retersbourg ne fixe au
cun délai de réponse. Le gon'ernentent russe a mis 
vingt jours pour faire connaître ia manière Vie voir sur 
la première communication japomise, dix jours pour ré
pliquer à la seconde. On peut être sûr que sa uécision 
sera mûrement réfléchie. 

Tout pronostic serait vain. U n e faut pas dissimuler 
cependant que la situation devieidroit délicate si le Ja
pon maintenait l'attitude intranigeante que prétend le 
baron Hayashi. La Russie s'est montrée de bonne com
position. Le tsar a déclaré qu'il ferait tout son possible 
pour assurer le maintien de la pux. Mais il y a des li
mites aux concessions. 11 faut ompter sur la prudence 
dont le gouvernement japonais afait preuve jusqu'ici. 

En attendant, les préparatifs tuilitires continuent de 
plus belle. 

V e r * l a p ù x 

Interviewé par un rédacteur Su Zjii'v Chronicle, un 
fonctionnaire de l'ambassade d é l i a s s a a Londres a dé
claré que, jamais, les perspoctiUs d« paix n'avaient été 
plus satisfaisantes. 

Cette assurance s'inspire, pou une part, sans doute 
des paroles prononcées par le tsv 4 la réception du jour 

FAITS DIVERS 
A S S A S S I N A T D E D E U X V I E I L L E S FEMMES. 

— Deux vieilles f e m m e . 'Mme Kifi'er, âgé»' de 78 ans, 
et sa domestique. Mme Louis, âgée de 60 ans. et origi
naire de l'arrondissement de Valencknnes, habitaient à 
iSairjt-Tavtniy, une maison isolée. Elles y ont été trou
vées hier assassinées. 

Mme Kilfer avait le crâne défoncé .par un instrument 
contondant; Mime Louis était lardée do coups de cou
teau. On a volé des titres de rente et une somme do 
1.500 francs. 

HORIUBLE D R A M E CONJUGAL. — Un employé 
de commerce nommé Rizol, âgé de 26 ans, et marié depuis 
six mois, a tué sa femme à coups de revolver en pleine 
rue à Scnlis où il habitait. U s e s t tiré ensuite une balle 
dans La tête et s'est tué. 

S U I C I D E D'UN JUGE. — Rorhefort, 16 janvier. — 
On a trouvé, pendu dans sa chambre, M..-Pommier, juge 
au tribunal de première instance de notre ville. L'e sui
cide est attribué à des chagrins intimes. M. lY;nmier 
était âgé de quarante ans et père de famille. 

LVUE.NLMiE D ' U N HOTEL. — Vevey, 16 j a n v i e r -
Un hoiol, nouvellement construit, situé au-dessus de 
Vevey, a été entièrement détruit par le fou. Os* établis
sement devait être ouvert au mois de juin. 

U N E CATAiSTùTOPIiiK B.V H-PAGiNE. — Sara-
gosse, 16 janvier. — Une barbue contenant des ouvriers 
qui traversait Lebre, a chaviré au milieu du fleuve. Onze 
ouvriers ont été noyés. 

L E S H A H D E P E R S E E M P O I S O N N E . — Vienne, 
16 janvier. — Suivant des nouvelles reçues de Téhéran et 
datées du 25 décembre, Ile shah aurait échappé, quatre 
jours avant, à une tentative d'empoisonnement. 

Pour combattre une légère indisposition, son médecin 
persan lui avait ordonné un médicament; aussitôt qu'il 
l'eut pris, les symptômes sTenipoisonnemcnt apparurent. 

Le médecin persan et le docteur anglais du shah es
sayèrent sur eux-mêmes la potion, qui produisit des ef
fets semblables. Le médecin attaché a l'ambassade fran
çaise fut alors appelé et il trouva dans la ? vparation 
des traces d'atropine. 

L'enquête na pu déterminer encore si l'ordonnance a 
été mal exécutée par'ie pharmacien éie la cour ou si la 
potion a été changée avant d'être pré entée au shah. 

EXPLOSION A I50RD D ' U N V A P E U R . — Cinq 
Utneés. — Douvres, 16 janvier. — Le Itanza, vapeur an
glais jaugeant 5.200 tonneaux, de la Calédonien Steam-
ship Company de Liverpool, allait entrer en rade de Dou
vres, lorsque les chaînes de ses ancres se rompirent et 
le bâtiment fut entraîné vers les rochers. 

Des remorqueurs furent envoyés au secours du Borna, 
mais pendant qu'ils le ramenaient vers la terre, une ex-

I flosion d« gazotine, se produisit à l'avant du vapeur. 

Cinq marins, qui s» trouvaient couchés dans leurs lits, 
furent grièvement brûlés et durent être transportés à 
l'hôpital de Douvres. 

LETTRE D'Uli PATRON 
Monsieur le Directeur 

du Journal de lioubaix, 

Votre édit ion du 21 décembre cont ient u n e nou
ve l le « le t tre d'un ouvrier » qui m'amène à recourir 
encore à votre obligeance on vous adressant quel
ques mots de rectification. 

Tout d'abord, j e t iens à vous le dire, si « Fréde-
rioka » vous écri t , su ivant sa propre expression 
« pour répondre au désir de la grande majorité de* 
ouvrière* », j e n'opprime pour m a part q u e me* 

idées personnelles . 
J 'ai cru, cependant , pouvoir affirmer » qu'une as-

semblco é lue à raison de deux ouvriers par chacune 
des usines de Roubaix et Tourcoing n'a aucune chan
c e d'êtro agréée par les patrons, ni de faire de la 
bonne besogne, s i , par extraordinaire , el le é t a i t 
agréée ». Me suis-je trompé ? J e no le penso pas . 
Personne en effet, ni parmi les patrons, ni parmi l«e 
ouvriers, ni parmi les autorités administrat ive* n'a, 
q u e j e sache, fait jusqu'ioi lo moindre effort pour 
réaliser In combinaison d e « Freder i ck*» . 

On no m'accusera pas, j'espère, d'être coupable 
de ce t te indifférence générale . Ce serai t attr ibuer à 
une s imple correspondance, une infiuenoo beaucoup 
trop exagérée . 

S i le projet do <c Frédérieka » n'a é té exécuté par 
personne, c'est qu'il es t prat iquement impossible, 

D'abord, l 'organisation de l'assemblée me paraît 
irréalisable. N i « M o n s i e u r le P r é f e t » , ni « l e s ad-
ministrtit ions municipales do Tourcoing et de Rou
baix » n'ont qual i té pour « envoyer des convocations 
et recuoillir au besoin tous les renseignements dont 
les ouvriers pourraient avoir besoin pour rétablisse
m e n t des tarifs de salaire dans l'industrie t e x t i l e » . 
E t quand même ces représentants de l'autorité pu-
bliquo oroi fa ient pouvoir mettro leurs lc( |uix e t 
leurs personnels au service d'une partie de la po
pulat ion, ils n'ont aucun droit do forcer qui que 
ce soi t à répondre à leur appel. On peut donc sup
poser qu'un certa in nombre de patrons et même 
d ouvriers se seraient abstenus par simple indifféren
ce. 

En second l ieu, l 'endroit dés igné pour les réunion* 
es t suffisant à lui seul pour écarter beaucoup de 
monde. Quoiqu'on dise « F r é d é r i e k a » , la mairie es t 
une « m a i s o n d u p e u p l e » , dans laquelle, comme 
dans beaucoup d'autres malheureusement , on s'oc
cupe non pas tant des « condit ions de l'existence n 
du peuple quo dtvs moyens d'obtenir t^s mandat s que 
procurent les suffrages du peuple . 

Enfin, le but propose par Frédérieka, la rédaction 
d'un tarif uniforme, n'est pas fait non plus pour 
ral l ier à sou projet les geus pratiques. Quel e s t 
l'homme expér imenté e t sage qui accepterait de t ra 
vai l ler à la confection d'un tarif uniforme pour toutes 
les usines do Roubaix e t Tourcoing où l'on fabrique 
les mêmes articles P Les salaires doivent , en bonne 
just ice ,être à peu près les mêmes dans toutes les usi
n e s d e l a même industr ie ; or , pour cela, il faut , 
non - a s que lo tarif soit uniforme, mais, au contrar
i e , que la base du salaire a la tâche, c'est-à-dire 
le tarif soit différent d'une usine à une autre ; 
parce quo les condit ions d u travai l : mét iers , mat i è 
res, portes de temps, e tc . . . ne sont jamais sembla
bles dans deux usines. Il est donc nécessaire que 
dans chaque atel ier, il soi t tenu oompto do ces con
d i t ions du travai l e t par conséquent que le tarif soit 
élaboré spéc ia lement . 

Cota no veut pas dire que je nie les intérêts gé
néraux des ouvriers d'une même profe-sion ? J'ap
pel le , a u contraire, tde tous mes vœux , la formation 
de syndicats indépendants qui pui sent grouper les 
ouvriers sérieux et leur donner, aussi bien vis-à-vis 
d e lours camarades que vù>-à-vis des "atrons, la 
force suffisant© pour faire aboutir certaines réformes 
ut i l e s e t déterminer les bases des condit ions du tra
vail de chaque profession, bases qui serviraient à 
établ ir le tarif spécial de chaque usine. 

Frcnléricka n' interprète donc pas fidèlement ma 
pensée quand il appel le ma « c o m b i n a i s o n » , le sou
hai t quo j'ai exprimé de voir, dans ch ique usine, un 
noyau d'ouvrier* sérieux se met tre en rapports avec 
le patron pour év i ter les conflits. 

Ce souhait n'est que pour leJ présent et à t i t r e 
transi to ire . La combinaison que jo vous ai indiquée 
eiaus mes précédentes l e t tres comme « le seul moyen 
p r a t i q u e » est « q u e , dans un avenir, le plus pro
che possible, les ouvriers sérieux, que jo crois très 
nombreux dans la région, se «entent enfin les cou-
dos, s'unissent clans des groupements indépendants 
de toute influence pol it ique e t se mettent ainsi en 
mesure d'entrer eu rapports avec les patrons ». 

Un mot pour finir au sujet du « di lemme » p a r le
quel « F r é d é r i e k a » termine sa l e t t r e 11 e s t évi
d e n t que, si les moyens pacifiques échouent, la guer
re éclatera. Mais « Frédérieka » a-t-il prouvé que 
sa combinaison est réalisable et qu'elle? amènerait 
la paix ? A-t-il surtout prouvé qu'il n'y a pas d'au
tres moyens pacifique» à employer ? J e no le pense 
pas e t ne me sens aucunement emprisonné dans son 
« di lemme ». 

Pourquoi faut-il quo ce fameux « di lemme » fasse 
surgir dans ma mémoire celui des gens qui, à dé 
faut do raisons font appel à 1» force e t vous arrê
t e n t la nu i t en criant « la bourse ou la vie » P C e s t 
bref comme argument I 

J e vous pr ie d'agréer, Monsieur le Direc teur , 
avec tous mes remerciements , mes salutat ion* le» 
plus d i s t inguées . 

Paàficus. 
_ . ,—.*> — 
SITUATION INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 

d e Roubaix-Tourcoing 

Roubaix-Tourcoing, 16 janvier 1904. 
Ainsi que nous lo dis ions il y a hu i t jours, il rè

gne uno bonne ac t iv i t é dans la plupart des t issages 
de draperie. Les genres d'été ont amené une certa ine 
q u a n t i t é do suppléments , qui sont actuel lement e n 
cours d'exécut ion. On procède, d'autre part, à la fa
bricat ion des bandes de voyages. Autant qu'on peut 
en juger à présent , on augure bien de la saison d hi 
ver. 
x.a proportion des étoffes unies en nuances m é l a n 
gées ou jaspées paraî t devoir être plus importante 
que les saisons précédentes . Les genres noire sem
blent également devoir être mieux suivis . Eu fan
ta is ie , des rayures de divers genres , des carreaur 
dans l'esprit des damiers , t e l s sont les art ic les s u r 
lesquels semble devoir so porter la consonimatioc 
pour l'hiver prochain. 

On fora probablement beaucoup de cheviottes . C e t 
art ic le se tisse déjà à présent en grandes quant i t é s . 

E n genres classiques, les ecclésiastiques et tissus) 
s imilaires sont toujours l'objet d'une fabrication peut 
importante , mai? assez régulière. Toutefois , l'an
c ien article en chaîne double e t trame 60 , en p u r 
mérinos , est à peu près délaissé. Les genres actuel* 
sont en chaîne s imple, l 'article es t moins du i té e t 
In trame plus grosse et plus commune. On en f a i t 
même en chaîne coton L'artiolo se prête bien à l 'éta
bl issement de ces contextures inférieures. Les gra ins 
les plus su iv is sont toujours les poudres, les reps o s 
turquoises , la vén i t i enne , e t c . . . . 

E n chines, on fait beaucoup d'articles fantaisie) 
I raves ou à carreaux, toujours dan? l'e prit des ti*r 

reprii.se

